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de participer au projet de Caborn Bassa, au Mozam
bique, et au projet concernant le bassin ?u C~nene, en 
Angola de prendre toutes les mesures necessaires pour 
mettre fin a leur participation et se retirer immediate
ment de toutes les activites liees a ces projets; 

12. Approuve les dispositions relatives a la repre
sentation de I' Angola, du Mozambique et de la Guinee 
(Bissau) a la Commission economique pour l'Afrique 
en qualite de membres associes, ainsi que la liste des 
representants de ces territoires proposee par !'Organi
sation de l'unite africaine 10

; 

13. Prie tous les Etats, les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, agissant en 
consultation avec !'Organisation de l'unite africaine, 
d'apporter aux peoples des territoires sous domination 
portugaise, en particulier a la population des zones 
liberees de ces territoires, toute l'aide morale et mate
rielle dont ils ont besoin pour poursuivre leur lutte en 
vue de recouvrer leur droit inalienable a l'autodetermi
nation et a l'independance; 

14. Attire !'attention du Conseil de securite, etant 
donne !'aggravation de la situation dans lcs territoires 
de !'Angola, du Mozambique et de la Guinee (Bissau) 
qui trouble gravement la paix et la securite interna
tionales, sur la necessite d'envisager d'urgence toutes 
mesures eflicaces, conformement aux dispositions perti
nentes de la Charte des Nations Unies, en vue d'assurer 
!'application integrale et rapide par le Portugal de la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale ainsi que 
des decisions prises par le Conseil de securite au sujet 
des territoires sous domination portugaise; 

15. Invite le Secretaire general, agissant dans le 
cadre du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe et en consul
tation avec Ies institutions specialisees, le Haut Com
missaire des Nations Unies pour les refugies, les gou
vernements des pays hates et !'Organisation de !'unite 
africaine, a etendre encore les programmes de forma
tion et d'education pour la population des territoires 
sous domination portugaise, en tenant compte de leurs 
besoins en cadres administratifs, techniques et profes
sionnels qui puissent assumer la responsabilite de !'ad
ministration publique et du developpement economique 
et social de leurs propres pays, et a inclure des rensei
gnements sur les progres realises a cet egard dans le 
rapport sur le Programme qu'il presentera a l'Assem
blee generale lors de sa vingt-septieme session; 

16. Prend note avec satisfaction de !'intention qu'a 
manifestee le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peoples 
coloniaux d'envoyer un groupe visiter les zones liberecs 
de !'Angola, du Mozambique et de la Guinee (Bissau); 

17. Prie le Secretaire general de communiquer le 
texte de la presente resolution a tous les Etats et de 
faire rapport a l'Assemblee generale, lors de sa vingt
septieme session, sur les mesures prises ou cnvisagees 
par les Etats pour appliquer les diverses dispositions 
qui y sont contenues; 

18. Prie le Comite special de continuer a examiner 
la situation dans ces territoires. 

10 E/5051, annexe. 

2012• seance pleniere, 
10 decembre 1971. 

2796 (XXVI). Question de la Rhodesie du Sod 

L'Assemblee generale, 
Ayant etudie la question de la Rhodesie du Sud, 
Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 

Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples coloniaux 11

, 

Tenant compte des vues exprimees par des repre
sentants de mouvements de liberation nationale 12

, 

Ayant entendu la declaration du petitionnaire 13, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, qui contient la Declaration sur l'octr<?i de l'inde
pendance aux pays et aux peoples coloruaux, et sa 
resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ou figure 
le programme d'action pour l'application integrale de 
la Declaration, 

Rappelant en outre toutes les resolutions anterieures 
relatives a la question de la Rhodesie du Sud adoptees 
par l'Assemblee generale et par le Comite special, 

Rappelant egalement les resolutions pertinentes du 
Conseil de securite, en particulier ses resolutions 232 
(1966) du 16 decembre 1966, 253 (1968) du 29 mai 
1968, 277 (1970) du 18 mars 1970 et 288 (1970) du 
17 novembre 1970, 

Prof ondement preoccupee par la nouvelle deteriora
tion de la situation en Rhodesie du Sud, dont le Conseil 
de securite a reaffirme qu'elle constitue une menace a 
la paix et a la securite internationales, resultant de ce 
que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord n'a pas ete a meme et a refuse de mettre fin 
au regime illegal de la minorite raciste dans ce territoirc 
et de la politique raciste et repressive poursuivie par ce 
regime, en violation des resolutions et decisions pcrti
nentes de !'Organisation des Nations Unies, 

Profondement preoccupee par la presence continue 
de forces sud-africaines dans le territoire, qui constituc 
une menace pour la souverainete et l'integrite terri
toriale des Etats africains voisins, 

Deplorant que certains Etats, en particulier l' Afrique 
du Sud et le Portugal, continuent a collaborcr avec le 
regime illegal de la minorite raciste en violation des 
resolutions pertinentes de l' Assemblee generale et du 
Conseil de securite, contrairement a !'obligation ex
presse qui leur incombe en vertu de !'Article 25 de la 
Charte des Nations Unies, entravant ainsi gravement 
les efforts que fait la communaute internationale pour 
mettre fin a ce regime, 

Tenant compte du fait que le Gouvernement du 
Royaume-Uni, en sa qualite de Puissance administrante, 
a la responsabilite principale de mettre fin a la rebellion 
des colons britanniques qui ont organise le regime 
raciste illegal et de transferer le pouvoir effectif au 
people du Zimbabwe sur la base du principe du gou
vernement par la majorite, 

Deplorant !'attitude intransigeante du Gouvernement 
du Royaume-Uni, en sa qualite de Puissance adminis
trante, qui, contrevenant aux dispositions des resolu
tions pertinentes de I' Assemblee generale et du Comite 
special, persiste a refuser de cooperer avec celui-ci a 
!'execution du mandat que lui a confie l'Assemblee 
generale, 

11 Documents ofliciels de l'Assemblee generale, vingt-si:rieme 
session, Supplement n° 23 (A/8423/Rev.1), chap. V et VI. 

12 Jbid., chap. V, annexe. 
13 Jbid., vingt-sixieme session, Quatrieme Commission, 

1939e seance. 
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Notant avec un profond regret la decision du Comite 
olympique international d'inviter le pretendu Comite 
olympique national de Rhodesie a participer aux xxes 
jeux Olympiques, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du 
Zimbabwe a l'autodetermination, a la liberte et a l'inde
pendance et la legitimite de la lutte qu'il mene, avec 
tous les moyens dont il dispose, pour obtenir la jouis
sance de ce droit enonce dans la Charte des Nations 
Unies, conformement aux objectifs de la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

2. Deplore vivement le refus persistant du Gou
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord de prendre des mesures efficaces 
pour abattre le regime illegal de la minorite raciste en 
Rhodesie du Sud et pour transferer sans aucun delai 
le pouvoir au peuple du Zimbabwe sur la base du prin
cipe du gouvernement par la majorite, conformement 
aux resolutions pertinentes de l'Assemblee generale, et 
demande audit Gouvernement de prendre ces mesures 
sans plus tarder pour s'acquitter de ses responsabilites 
en qualite de Puissance administrante; 

3. Condamne l'intervention et la presence continues 
des forces armees sud-africaines en Rhodesie du Sud, 
en violation des resolutions 277 (1970) et 288 (1970) 
du Conseil de securite, et demande a la Puissance admi
nistrante d'assurer !'expulsion immediate de toutes ces 
forces; 

4. Condamne la politique des gouvernements, en 
particulier de ceux de l'Afrique du Sud et du Portugal, 
qui continuent d'entretenir des relations politiques, eco
nomiques, militaires ou autres avec le regime illegal de 
la minorite raciste, au mepris des resolutions perti
nentes de !'Organisation des Nations Unies et en viola
tion des obligations qui leur incombent en vertu de la 
Charte, et demande auxdits gouvernements de cesser 
immediatement toutes ces relations; 

5. Reaffirme sa conviction que Jes sanctions ne 
mettront fin au regime illegal de la minorite raciste que 
si elles sont de portee generale, obligatoires, efficace
ment controlees, mises a execution et appliquees par 
tous les Etats, en particulier par l'Afrique du Sud et 
le Portugal; 

6. Invite instamment et fermement tous les Etats a 
prendre des mesurcs plus rigoureuses afin d'eviter que 
toute personne physique ou morale relevant de lcur 
juridiction ou de leur nationalite n'elude de quelque 
fac;on que ce soit les sanctions decidees par le Conseil 
de securite et a s'abstenir de tout acte susceptible de 
donner un semblant de legitimite au regime illegal de 
la minorite raciste; 

7. Deplore vivement !'incarceration et la detention 
de combattants de la liberte du Zimbabwe par le regime 
illegal de la minorite raciste et demande a la Puissance 
administrante de faire liberer ces personnes immediate
ment et sans condition; 

8. Demande a tous les Etats de prendre toutes les 
mesures voulues pour faire exclure le pretendu Comite 
olympique national de Rhodesie des XX•'• jeux Olym
piques et prie le Secretaire general d'appeler !'attention 
du President du Comite olympique international sur les 
dispositions pertinentes de la resolution 253 (1968) du 
Conseil de securite en vue de !'adoption de mesures 
appropriees; 

. ~- , Demande a tous les E~ats, aux institutions spe
c1al1sees et aux autres orgamsmes des Nations Unies, 
agissant en consultation avec l'Organisation de !'unite 

africaine, de preter tout leur appui moral et m~:tericl 
au peuple du Zimbabwe; 

10. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni, 
etant donne le conflit arme dans le territoire et le traite
ment inhumain des prisonniers, d'assurer !'application 
a cette situation de la Convention de Geneve relative 
au traitement des prisonniers de guerre 14 et de la Con
vention de Geneve relative a la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre rn, datees du 12 aout 
1949; 

l 1. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni 
de rendre compte de l'application de la presente reso
lution au Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples colo
niaux, ainsi qu'a l'Assemblee generale lors de sa vingt
septieme session; 

12. Appelle /'attention du Conseil de securite, vu 
la gravite de la situation decoulant de la nouvelle inten
sification des activites repressives contre le peuple du 
Zimbabwe, sur la necessite de prendre d'urgence de 
nouvelles mesures pour que tous les Etats sc con
forment integralement et strictement aux decisions du 
Conseil, conformement a l'Article 25 de la Charte, 
ainsi que sur la necessite d'elargir la portee des sanc
tions a l'encontre du regime illegal de la minorite 
raciste et de prendre des sanctions a l'encontre de 
I' Afrique du Sud et du Portugal, dont les gouverne
ments persistent a refuser d'appliquer les decisions 
obligatoires du Conseil; 

13. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
l'Assemblee generale, lors de sa vingt-septieme session, 
sur !'application de la presente resolution; 

14. Prie le Comite special de continuer a examiner 
la situation dans le territoire. 

2012• seance pleniere, 
JO decembre 1971. 

2865 (XXVI). Question du Papua-Nouvelle-Guinee 

L'Assemblee generate, 

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations 
Unies et de la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee 
generale, en date du 14 decembre 1960, contenant la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, 

Rappelant ses resolutions anterieurcs concernant le 
Papua et le Territoire sous tutelle de la Nouvelle
Guinee, en particulier ses resolutions 2590 (XXIV) du 
16 decembre 1969 et 2700 (XXV) du 14 deccmbre 
1970, 

Ayant examine le rapport du Conseil de tutelle pour 
la periode allant du 20 juin 1970 au 18 juin 1971 16 et 
lcs chapitres pertinents du rapport du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne l'appli
cation de la Declaration sur l'octroi de l'independancc 
aux pays et aux peuples coloniaux 17, 

Ayant entendu la declaration du representant de la 
Puissance administrante 18, 

14 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 1950, no 972. 
15 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, 1950, no 973. 
16 Documents officiels de l'Assemblee generate, vinc:t-sixieme 

session, Supplement no 4 (A/8404). ' 
17 Ibid., Supplement no 23 (A/8423/Rev.l ), chap. IV et 

XIX. 
IS /bid., vingt-sixieme session, Quatrieme Commission 1956" 

seance. ' 


